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Nous ayons demandé, en rendant très 
sommairement eompte dans le I*rogrès 
rf« Konl de la réunion tenue dimanche 
dernier à l’Hippodrome, s’il pouvait se 
faire que le ^ulangisme eonserv&t un 
restant de vitalité à Ulle.

Le liéveit âu Nord répond ce matin à lt 
quesiion. * Non mille foia non, dil-il, le 
X culte de l'idole boulangiste ne compte- 
» rait pas dans Lille, si le recensement en 
» était possible, plus de vingt fidèles ; et 
» les orateurs del’Hippodrome se sont bien 
« gardés de prononcer une seule fois le 
« nom du solitaire de 8aint*Brelade.

« I,.e boulangisme est mort et bien 
«> mort. »

L’afrtrmalion est consolante et nous de
vons nous déclarer heureux d’ûtre enfin 
débarrassés du spectre boulangiste.

Débarrassés I La chose est-el̂ o bien cer
taine i  En lisant attentivement la suite 
de l’artiele nous pourrions en douter. Î e 
rédacteur du liéveil ue nous montre-t-il 
pas les députés boulangistes qui ont dé
bité dimanche à l ’Hippodrome les insa
nités que l’on sait, commedes gens placés 
« sur un terrain inattaquable lorsqu’ils 
« montrent le gouvernement républicain 
« si lent Â agir dans la réalisation des 
H réformes promises,siferme et si prorapt 
« dans la répression des manifestations 
a dont sa lenteur m^meest la cause. »

Kn écrivant ce qui pn'tcède. notro con
frère s'est livré k deux exagérations : la len
teur qu’il reproche au gouvernement répu
blicain lui est commandée par les difli- 
cuUé» qu il rencontre précisément chez les 
promotenrfl de réformes ayant pour bnt 
d’alléger les charges qui pèsent si lourde
ment sur la classe ouvrière. Chaque fois, 
eo elfét, qu’une proposition législative 
tendant à l’amélioration du sort des tra
vailleurs a été mise en avant,ladiscussion 
a été retardée parce qu’une foule d’amen
dements sont venus la compliquer. Il n'y 
ft guère eu, si notre connaissance, que la 
proposition de loi sur les délégués mineurf:, 
ceuvre de gens dévoués et de spécialistes à 
la tète desquels se trouvait le citoyen 
Basiy, qui ait 4té rapidement votée et 
mise en pratique parce qu’il s’agissait de 
prendre les intéréta d’une catégorie de tra
vailleurs qui avait su formuler claire
ment ses revendications et spécialiser son

Daus toutesles autres occasions, la con
fusion semble être de régie : on parle 
i>eaucoup, à propos de douanes de maxi
mum et de minimum ; nous croyons que 
les ouvriers auraient tout intérêt, pour dé
blayer d’abord le terrain de la fameuse 
lutte des classes,de formuler d'abord no 
programme miaimum. Le maximum leur 
viendrait par surcroit, par la force des 
choses,et plus rapidement peut-être qu'ils 
ne le supposent.

Ouant à l’ardeur que semble, selon le 
Réveil, mettre le gouvernement à fusiller 
les ouvriers, elle n'existe que dans l’esprit

de son collaborateur occasionnel. L’his
toire du « massacre de Fourmies » peut 
alimenter la polémique des journaux révo
lutionnaires et on devait s’en servir pour 
ameuter les ultra-socialistes contre le 
gouvernement; mais ce n’est pas dansia 
presse du Nord que de semblables choses 
doivent étie dites, car tout le monde sait 
dans le département de quelle façon s’est 
produit l’atroce et sanglant malentendu 
qui a mis en deuil toute la démocratie de 
la région.

Xous n’avons pas besoin d'insister sur 
ce point et que les é'vénements de Four
mies aient été exploités par les révolu 
tionnaires comme moyen de propagande 
pour lei|rs idées, nous n’en disconvenons 
pas.

Mais pourquoi prendre texte d’i 
aossi sanglante aVeniure, d’un tel malheur 
social pour prédire un réveil Ue l’osprit 
boulangiste dans notre région? Pourquoi 
prédire la révolution violente el incrimi
ner les républicainsqui détiennent le pou
voir alors que ces républicains, d’accoi-d 
avec la France entière, ont fait tout ce qui 
était humainement possible, tandis que 
l’écho des sinistres coups de feu retentis
sait encore,pour laver la tache de sang et 
effacer le souvenir de l'échauffourée 1 

Enlre eetle révolution violente dont il 
us menace et l évolution pacifique qui 

doit régler les condilions dé/inilives d’exis
tence de la société moderne, le rédacteur 
du Héved choisit la seconde solution et il 

raisou.
Ou’il nous porniutte «le lui faire obsorver 

que noire choix a devancé lo «ien depuis 
longtempa et qu’il esl le même.

Nous ne serons jamais avec ceux qui 
ferment les oreilles aux revendications 
légales des Iravaillears, mais lorsque ces 
revendications seront formulées d’uae 
manière confuse, nous attendrons, pour 
les soutenir, qu'il s’établisse un accord et 
nous nous garderons bien, au cours de 
cette attente de prendre de simples malen- 
tenius pour un réveil du l>oulangisme,qui 
est mort et bien mort.

Albert LEUOY

ES
L’aventure où vienl de s’exposer de 

gaieté do cœur la Compagnie des Omni
bus Parisiens, ajoute un singulier argu
ment aux réflexions que nous avons émi
ses sur le peu de respect que les Compa
gnies professent envers les lois.

Que s’esl-il donc passé ? Une chose bien 
simple, inévitable, et que l'on s’étonne 
seulement de n’avoir pas vu se produire 
plus tôt depuis que la loi du 3t mars 18ai 
a établi la liberle la plus large des syndi
cats professionnels.

Les cochers et employés des Omnibus 
Parisiens onl constitué un syndicat : 
ce syndicat s’est mis en règle avec la loi 
il a déposé ses statuts, il a rempli les for
malités nécessaires, qui sonl d’une ex
trême simplicité.Puis le svndicat constitué 
a demandé i  ôtre reçu paries représenlants 
de la Compagnie pour leur présenter les 
desiderata de l’association.

Il n’y a dans celle démarche rien au< 
de parfaitement légitime et raisonnable; 
mais la Compagnie a refusé de recevoir 
les délégués, 7)ien plus elle a commencé à 
renvoyer tous ceux qui s’étalent le plu« 
signalé dans l’organisation du syndicat. 
El voilà la guerre allumée ! VoilA la grève 
peul-étre demain, peut-être auioard’hui, 
arrêtant la circulation des omnibus dans 
Paris I

Je ne saurais trop répéter à quel point 
cette attitude des Compagnies confond et 
aftUge les hommes qui s’attachent à ré
soudre par la paix el par la justice les pro
blèmes inhérents aux rapports du travail 
et du capital dans une démocratie libre.

Comment veut-on que notre société 
marche dans la voie de la conciliation, de 
la pacification el de l’arbitrage, que l’ha
bitude funeste et malheureuse des grèves 
soit définitivement écartée, que les em
ployeurs et les emplovés apprennent à 
discuter pacifiquement leurs intérêts com
muns et réciproques, lor.<ique de puis
santes compagnies donnent ainsi l'exem
ple de la mMonaaissance des lois ?

La loi du 21 mars 1884 porte, à son ar
ticle 2, que les syndicats ou associations 
professionnelles, d'un nombre illimité, 
exe>\ant la nièim professiony ou exer
çant des métiers similaires, ou encore des 
professions connexes, concourant à l'éta
blissement de produits déterminés, pour
ront se constituer librement, sans 1 auto
risation du gouvernement.

Est-ce que les cochers, condicteurs et 
receveursdesomnibuset tramways n’exer
cent point, par hasard, \a nxévne profes- 

Est-ce qu’ils ne sont point, au pre
mier degré, des 7>ro;'('«y/on»«»/s,ayant des 
intérêts communs el étroitement liés, qui 
doivent être examinés ct traités d'un ^̂ om 
mun accord pour leur amélioration pro
gressive?

La Compagnie estbieu un svndicat d’in
térêts, qm Sé réunit, s’enlena et combine 
ses efforts avec une extrême facilité, sans 
relard et sans bruit, i^ur la défense et 
la protection de ses droits et de ses avan
tages.

Comment cette compagnie peut-elle être 
assez aveugle, assez ignorante de la légis
lation ou assez mal instruite des condi
tions de notre vie sociale et des mouve
ments de l’opinion publique, pour ne pas 
voir que son premier intérêt 6st.de don
ner audience aux délégués syndicat, 
avec politesse, sinon avec bienveillance?

La loi du 21 mars établissant la 
liberté des syndicats professionnels a 
donné lieu à diverses circulaires ministé
rielles qui l’expliquent et la commentent.

La circulaire du 25 août 18^4 ne dit-elle 
pas en toutes lettres : « Cette loi a remis 
complètement aux travailleurs le soin et 
les moyens de pourvoir à leurs intérêts... 
On n’y troave, dans celte loi, aucune dis
position de nature i  justifier l’ingérence 
administrative ? »

Cette même circulaire du 35 août 1884
) dit-elle pas encore : « i  ' le fait de sc 

concerter y en vue de préparer une grève, 
n'esl plus un délit, ni pour les syndicats 
de patrons, d’ouvriers, d’entrepreneurs 
d’ouvrage, ni pour les ouvriers, patrons» 
entrepreneurs d’ouvi-ages noti syndiquas ; 
2- cessent d'étre ctynsidér̂ s eotnme des 
atteintes au libre exercice de l’industrie 
et du travail, les amendes, dépenses,près- 
criptionSt interdictions, prononcées par 
suite d’un plan concerté denieure

punissable, quiconque, i  l’aide de violen
ces, voiês de fait, menaces, ou manœu
vres fromluleuaes. aura amené ou main- 
tanu, teftté d’amener oa de maintenir une 
cesiatioQ concertée de travail...? >

Cette M  et ces circulaires n'ont-ellespas 
établi très nettement la situation des ou
vriers t l  des patrons et leur liberté réci
proque t. Toas les syndicats profession
nels sont légitimes et légaax, toutes les 
grtves «oicertées sont permises, sans 
violence, nais en réalité ne snff\rait-il pas 
à des hommes intelligents et raisonnables 
de discuter pacifiquemant leurs intérêts 
réciproques, dans ce régime de liberté, 
pour éviter presque toujours la grève ?

Dira-t.M> que les employés d’omnibus 
ne sont pas des ouvriers, au propre sens 
da mot, qui peuvent se syndiquer el se 
ooaliser anx termes de la loi? Mais la cir> 
cataire me nous avons déjà citée, dit en
core : * U  loi est faite pour tous les indi
vidus exerçant un métier, une profession, 
par exemple : les employés de commerce, 
les cuUiif<Ueu»'S, ^rmiers, ouvriers 
agricoles  ̂elc... »

Il faut IOUS pénétrer de cette vérité, les 
ans et Let autres, ouvriers et patrons, em- 
ployeawet employés,queplus nous acqué
rons de droits et de libertés nouvelles, 
plas aossl noas assumons de nouveaux 
devoirs.

Les devoirs et les responsabilités des 
classes laborieuses augmentent dans no
tre démocratie républicaine, au fnr el à 
mesare qu'ils obtiennent une situation 
plus libre et plus avantageuse.

De mauvais conseillers et des ennemis 
delà démocratie pourraient seuls s’effor^ 
cer de faire croire aux travailleurs qu’ils 
n’ont pas de devoirs i\ remplir alors que 
leurs droits chaque jour s'enrichissent ot 
se développent.

C’est leoontraire qui est vrai et tous les 
ouvriers itàûvés le saf«nt bien, ils sont 
Justement fiers 4és soaveaux devoirs 
qu’ils ont à remplir envers la Hépnbliiiue 
et envers enx-mêmes et de raugineuta- 
Uon de dignité sociale qui en résalte pour

Mais si de puissantes et riches compa
gnies sont les premières à anicher le mé
pris des lois, l'intolérance et le manque 
d’urbanité sociale, comment voulez-vous 
que nous allions demander ces mêmes 
vertus i  leurs ouvriers et employés? 
Nous aurions vraiment mauvaise grâce i  
demander aux petits et aux faibles d’être 
plus sages queles grands.

H»CTor DEPASSE.
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D E F I C H E S
ipéeial tél-̂ çrapMque êl téléphonique 
dê l'ATMilr de RooMÉi-Toorooing

ConseU des Ministres

M. Ctraot.
M. Fallières, garde des sceaux, a soumis & 

ta signature du Présideat de la République 
un mouvemeat jodiciaire.

M. Camot •  signé un décret nommé M. 
'FisMraod, eonse ller d'Etat, directeur de 
ragricultare, commissaire da gouvemement

pour assister li ministre de l'agricultare dans 
la discossioodstarif douanier.

M. CoDstani,miol4re de l’iatéHear, a fait 
approuver un projet de loi réglant le droit den 
communes sur les sources d’eau potable si
tuées dans lear territoire.

Enfla M. Barl^y, ministre de la marine, a 
fait signer uo mouvement qui a pour p<rfat

CHAMBHE m  DEPUTAS
Sêê infbrTnêttun parlornomairês noui télé- 

frapkiont à la ine du te mai :
ATHNT LA 8ËANCE 

Aoetéent à  M . Méline.
I..«bruUeoQrtdtiuilea eonloira «lue M. Méline 

Tient d’être TieUse d’un aed-lent qui le foroera A 
garder la chambf» quelque* joure. Kn orensnl un 
bain de piedi U ee bnMa sree de l'eau bouil- 
lanle.

LA SEANCB 
eftosTerte à 3 heares soue la prM*

------ ---— r--.- -e loi lendant i
•ntoriser les tIUm de Roubaix et de Toureoing A 
contr’cter dee wipranii.

M. Roage «Ifiese nne mtestion au ministre dn 
commerce sb eujM de la SœiM Oénè^e dee “ 
)*pbooee qal a fut saisir toue les appareil 
n'sTaieat pu Meoosü-uits dans sm ateliers.

proposons ne Iftiuse pss de msrge â li  cuKare 
sueriére t

U  moronne de eee dernières an aies était 4e 10 

e^*k ***** ** *** '*’**
I.a loi nouveUe cherelie A établir une Bojenne 

ntre l«e bonnes et lee maaraises années.
,U  gouTemement eet le défenseur des prineipee 
éoérauxdeialoidelSSé.
J espère que le Sénat Totor» ee projet de ioi.
M. le baron de Larelaty propose aa asteode* 

)c Dt ainsi conçu ;
« M quinlm» doniiia a u  >uem Mr.

.jnebée pw lea sucres coloolans, A la sortie dee 
eolonies.

M.Trariaux. rapporteur. — U  nuesUoD eeC 
I esToir si l'indostrie aueriére a le droU de se 

pisiodre de la oitualion qui lut est faiie; elU Ht

^ ' ‘déTeîo **'mentT'"™ ^
C’est elU qui tient’ir'iiarehé; dans «e eo^i- 

tions. lt eat jDst* de flxer U rendement légal et en 
le flxant é 7 kilo*. 75u, U eomraiwioa eut oo*. 
vaincue quelle ne portera aueon préjudiee A la 
euiture betteravière.

I.es amendemests proposés soat repoussés. 
L'srtirle ler eet adorà, aprée le reiet d'an aolre 

amendement de M. Usxiuie Leeomte qui deman- 
dait qu un déchet de 15 OjO sur le montant total da 
leur fabrication fut alloué aux fabricanU qui 

le 15 (wtobre, auraient déclsré au burean da

toue les ap(>areil9 qui

radraimatralion
^___ , -___ __________ .ans lea intérêts
tiers, e'eet-i.dlre de la société et des aboaiiée.

L’srtirle lar eet a<£jxé, aprée le r
-- '«—•Jnl de M. Ûsiime '

I déchet de 15 0{0 I 
ieation fut alloué 

m»«u» M i5 octobre, auraient «lecisre au burean de 
-i* 1* Prtma

)nt adoptés.

»û,é - Æ Æ ÏW .Ïo p g - ’" '
M. Deprez. -  Sqr l'article 5, nous avions U. 

CainescaBse et moi. déposé im ainsadeneat au ra- 
jet duguel nous nous résignons après avoir pris 
sete des promeeees qne le gouvernement nous • 
fsites de donner à l'indualrie sucrière 1s stabUité
uuui ou« a MU( iwwm

Nous ilemsndons que le tanx de U priw en 
ct»rge pour la c-impigne 1«90 91 soil ramené A

L'inddent eet dos.

L e s  Ttrifs de Douanes
La Chanbre reprend la diseussion dee droits 

d’entrée sur Iee bcsufs.
M .U coneulte la Chambre sur le , ...........

kilos, poids vif.
La taxe de dU fnDCs sur les Ixmifs eM adoptée

par 406 voix 
On pasee w n*a n-r TBcn- B.
L« wmmi8siollprô ose lo cliiffj-e (J 

le oouvenevteat eriui de huil franea.
ft. I>evaUe Mlntt^ntle à.oW éUbli perl« pro- f 

Jet du ffoureraeBMit, Il maintient également le tirif i
Usipwlî* •w.l“/ « ‘«etlêap«r«>s,Uri(a''i^
Înf8fie«>l celui Jala commission, âîirlea bou-

î/amende»eiit Dépre* n’e«t ras adopU.
M. Haxlme Leoomte tèfmid nn ameadement 

fr.n» ; , ■“ ‘
' Il demande éŝ lemetit quelee fabrieanta iiresuent 
rengsReuiMt da payer aax enlliv̂ teara l fr. 60 
oar lüü kilos de beUerava* travaillée dans toar 

4ep«a to B j«aw isw iw <»k----

tlieu de 10, chiffre pro- i M.'DaupWa. — L 

Le'cbiiTre U eommission de 10 fi
adopté par ̂  voix 

La tax- ■** - 
adoptée.

Sur lei ____________
miB'ion propoHlOfr., le goavomement 1-3 fr. pai-.... \r I. -Ull* . J . ____i*

—. — wRu.-inHimenl dé U. Uaxime
Leeomte qite je deniande avec l<ii sn Séant d’adop-

les tinresax est é|;>ilement 

Sur les bonviUoos, tavrillons et génisses

sion de 10 fr.pif lOOkil. I 
13 fr. sur les veux.

Les chilTras 4« la eonmission sont adoptés pour 
les agaaaax, toe booee. laa clievreaux. les poroi, le 
gibier, tos (ortuH, la volaille, les pigeons.

Û  dlracUur d«t doaanes propose de réserver la 
numéro relatif mt chiens. Il croit qn’il y aurait 
plua de profit poir le Tréeor d’abandonner la taxe 
que ds la peresTolr.

]A eommission supprime ce numéro.

tmande vraimont pourqa< 
refusé anx culUvatours.

“f? P« aussi impraUcable
que U  dit M. le rapporteur: il n'f a pasdsdifli- 
cultée d excculio:i.

Quant à la proposlüon de M. Tolain. nai de. 
mande la suppression de l’artide j. U ne serail pas 
Juete. alors q.i’on ast toujonrs venu en side anx

3 ï ï ' f ? r .T Æ b ‘,." '̂
On Moeéda an scratin nm l’artiele 5.

L'»ii»mbl« da U tol moin» l',rtlclê 5 wl idwli

renroyé. à aemain, U  .éM» ..t l«yi« ,  e h.

S  E J  I V  A  T
PrisideoMdi M. Lb RoT£r, prtaidenl 

La Btenc aat OBTarta A daux haarea.

Las Sacres
Le Sénat aborda la discussion de la loi sur les 

saerea.
I I . Mbltne, nr l’srtieto ler. qui flxe é 7 U-

1< rendement légal par 100 kilos de 
oetcsraTw miseï «n reavre propose un amende
ment flxant «  nudeiaeat à 7 kilM &G0.

M. ItouvUr, ninistre defi finsncee. — Le prin
cipe de la loi de 1884, que défead iel U. Sobline,

lemsintleo duiWuouo.
Nous avons nodiâe ls loi dans an sens très f: 

rahie A l’iadustiUsacriére.
Est-il vrai de dire que to rendement que e

; par 191 voix 
t.a séanee 
Séance vendredi

IjI  Médaille d'honneur du Stloo
Parirt, ao mai. - Le rote de la médaille 

d honneur en peinture a eu lieu aujourd hui. 
ft ^ux  heures, au palais de rindnstrie.

Le premier tour a donoé les résaltats sni* 
vsnts :

Votants, 290 : Benjamin Constant. 44; 
Hannsr, J l ; Rocl.agroiw, H ; Vayson, 21 ; 
G ^ e l  Fern«r, 80; Ilai^gniai, 17 ; Mb> 
Dmont-toton, 16 ; Eli. DelMn.y, 10 ; H«.ri 

î  '■'"‘"î»**. W;Breton, 1; Renonf, i.

Fûts Divers Télégraphiques
Bt lua nrratpoMom tpicümt 

TVTTS D>tJK B&iraCtER. -  Diloo SB 
mal. -  ün b.nqBi.r d« Dijon, norjffif M
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LES MILLIONS
J D e  U f .  J o r a m i e

TRÛISIÊUK PARTIE 

L’HÉRITIÈRB

Ell« entendit sonner dix h.-ure8.
_  Maintenant, ee dit-elle, ils doivent dor

mir tûUR.
Elle attendit enoore un bon momeut.l'oreille 

tendue au moindre bruit. Autour d'elle tout 
était sileneieiix el ee grand silence dsns la 
maison étnit do nature A la rendre hardie.

Elle se loiss4 gtiaser sur la descente de Ht 
et lenP'menl, avec précaution, marcha vers

son BsiBu reini» a uaii.r« ues iuii>
mais, pleinement résolue, elle ue trembtsil

l’ohRcurité, car elle n'avait point jasé 
utile d'nllumer sa bougie, die srriva a la 
porte et mit la main anr le bouton de la ser
rure, qu’olle flt tourner doucement. Le péne 
sortit, mais la porte ne l'ouvrit point. Elle 
Ût de nonveau tourner le boulon sons plus 
de succé-*. Eo rentrant che* «die. nvail-elle 
done, machlnslement, fermé sa porU i  clef? 
C’éU t possible. Mais la clef ne se trouvait 
plua dan* la serrure. Qa est-ce que oela voa 
lait dire? .. ^

Son front se couvrit d’nne sueur froWe, m* 
oreilles bourdonnèrent et elle eut comme un 
éblotiisoement de vertige.

L’élourdiaaetnent se passn ; mais e’est
Vfïrênse'anx'été'quelle alluma 
Alors elle put voir quo, réellj^

proie i
sa bougir. «IUI» --- -,
ment ls porte était fermée à deux

avait entendu dans la haie pendant qu’elle 
causait avec Lucien. Ce fut une clarté subite 
qui la Qt trembler de terreu

descendre au jardio elle 1 avait pro- 

et elle se sentait glact'eElle était 
d’effroi.

laissa tomber aur ses genoux, el de 
grosses larmes jaillirent de ses ysux.

— Il esl prés de dix heures et démle. cedi- 
sait-elle; en ce moment, il esl A la porte du 
Jardin, il m'attend. Ne me voyant pas venir,

___  . L J. — ,--
na». J'npnellci-ais btea ; mais, hélas ! A quoi 
bon? Ma tni!.re. maésMe V'onrnier, la boune 
feraient la sourde oreille. Et quand mémo je 
tne {«-iftia ouvrir c«Ue porte, »erais-̂ e plus 
avaftcée? ^

— Jene peux rien, rient
El ses larmes redoublaient.
— Cher Lucien, reprenait-elle, oh I mou 

I>.eu, (tourvu qn'on ne lai fasse pas de nmlt

La nuit était sans lune, mais claire cepen
dant. car le eiel était mainiiflquement étoilé. 

La chambre de la jeune fllle était sur le de-
■ ’ ’  ̂ n i^s it --

Lareau et d’Ànastaa e, qui avaient une porte 
de communication.

Eugénie avait vue sur la cour, mais ne 
ponvail ieter les yeux sur le Jsrdin. Néan
moins efle s'appuya sur le balcon de la fenê
tre, tendant i^rellle, bien qu'elle fAt con- 
va ncue qu’elle élait à une trop grande dis* 
tance pour entendre le bruit des pas de Lu-

— Tout i  l’heure, pour se rendre à la gare, 
o<‘nsait-elle, peut-être passera-t-il devant la 
maison; je ne pourra», nas le voir,mais je 
l'entendrai et cela me sumra.

Ln demie de dix heures sonna.
Depais nn quart d'heure. Lueien avsit l’o- 

rcilte collée contre ls porte du jardin.

Soudain, le jeune homme eul un lrfe*a>lie< 
ment le joie. 11 venail d'entendre le bru t d'un 
pus léger sar le kable d'une allée. Le bruit de
vinl de plus en pins distinct A meaare qne la 
porsonne approebail. Il sembla A Lucien 
qu'd entendait aussi ie froufrou d'une jupe. 
C’était bien Eugénie.

uivw« Jcau iwriiiê  « Mwu» »vu«-
clef. Elle comi rit. On l’sviil enfermée dsns 
ta chauibre. Pourquoi f

- .Oh! oht flt-elto 
meot pâle.

Aussitôt elle se souv .nt de

devenant affreuse- 

bruit qa'elle

idais i^urquoi'lui feraient-ils du maif J'ai 
lort (le m'effrayer... Ils n’ont pss voulu que 
je le revoie, c’esl tout.

11 alleudra une demi-heure, peut-être une 
tieure, et enfin, quand il verra qv«j«ae ven» I La msia sur soa cu»ur, coume pour 
pas. ii comprendra uu'il ne m'a pae été pos- : comprimer les batteraenU, el retenant son 
■illle de surtir. Oh ! oui. il oomprendra. Alors ! haleine, il attendit.
il n'attendra plus, il r  tournera & Paris, et Les pas s'arrêtèrent i  la porte ; pais ans> 
demain il dira A monaieur Ramel.■■ Ah I il en siUM, les deux coaps du signal convenu se fl- 
fiait as-seï pour que monsieur Ramel el mon- rent entendre.
sieuf le cumte de Soleure me prennent en' —Jesuis I&, répondit lout bas ie jeuns 
piUé. 'tioma».

IU voudront voir, ils voudront savoir...! Derrière ls porte, une voix chuobota :
Ils viendront ici. Kli bien, qu eal-oe que cela i — Bieik venet.
|teut me faire A moi, que Lucien et ee4 amis Sans pérdre ane m<nute. Lneiea te dirigea 
viennent ici T... Cber Lucien, tout oé qu’il ' rapidement ver* l'endroit qu’ll avait choisi
fers, irt l’approuv«rai. J'en ai asses, j'eo ai ' poar escalader le mur. I ' -- ---- ’■ * ” *'
trop iie cet'e existence miaérable qu’on me pierres, d’un bond satoit 

' fait d<ina oette maudite maison... Q i’on mo souplesse el l’agiitié d'ui 
d’-livr**, mon Dieu, qa'on me délivre et qu'o ' '

Il moau wr le tss de 
la branebeetarec la

............. „ . n gyn naate, s'aidant
dd ses g«>noox, ll narvtnt fao lement ft

_ . .  hisser sur la crête «fa mur. Le reete n'élalt
Elle »e leva, oavrit la fenêtre et eatr’ouvrit plus r ea. Un saut à faire. Une. deux... liais, 
s persiennes. . sott qu’il eût fait ua faux mouveasat ea s'^

Une t'était fait aucun mal ; ma't le mal
heureux n'eut pas le temps de se relever. Un 
formidable coup de massue l'atleignit i  la 
nuque. Il poussa un crt sourd, rools sur le 
sol et resta étendu sur le dos, ssns mouve
ment, les jambes allons^, les bras en croix. 
Le cri de 1a victime, Eugénie l'entendit.Elle 
se redt^ssa frissounante,épouvantée et recula 
jusqu'au milieu de sa chambre, pressant bon 
front dans sea mains.

Elle resta un instant immobile, la pensée 
absente, f Jlie, ayant dans la gorge quelque 
ehose qui l'étranglait; puis bondit vers la fe
nêtre, dont elto ouvrit oomplétement les per> 
siennes. Au risque de tomiter sur le pav<3 do 
la oour, elie avança son oorps en dehors et se 
remll ft écoater. Mais elle n'entendtl plug 
rieo. Un sUenoe lugabre rftgaait agtoqr 
d'eUe.

— J'ai eru eolendra, aamara>t-elle ; j'ai 
l'esprit 11 Uoublé... Ohl oui, je me suis
trocapée.

Ls Daavrs enfant Csisait toal ee quVlle 
pouvait pour se rassurer.

C’esl Fourel qui avait narté A Lucien le ter
rible coup de gourdin. Gobant l'endruit où 
ls Jeune homme devail sauter dans le jardin, 
il s’était embusqué 1' pour l'attendre, pen
dant que Rabiot, allait faire croire k la pré
sence de la Jeune fllle en frapi^nt A la Dorte.

-  Je l'ai assommé, lué du coup, dit ls ton
nelier ft soa com.'lice, qui arrivait pour lu; 
prêtor main-forte.

-AI«ïrs. rénondit froidement Rabiot, le 
plas dur de la besogne eet faita

Mais Fourel avait trop compté sut son as
sommoir. qui avail faii au cHUe une ouver- 
tur par laquelle le sang t’échappait ; Lucien 
n’avait pas éU tué raide ainsi quil le pensait.

Comme les deux misérabUs se disposaient 
ft l’emporter, le Jmas bomme ponssa un fal- 
bto gémisaenent. AassitM ses yeux s’ouvri 
vent décaesarémenl, et. re^Unt us jambes 
et ses bras, il eesaya de ee relever.

Maie Rabiot se rua sur lai avae aae rage de 
bête féroce, l>ii mit ses gaaonx tar la peiiriae 
e(k  saisit A la gorge.

de rMpim et .. _________ ___ _
vemenl.

Il n’svait en que le temps de voit, à travers 
- •-âge (lui voflail aes yeui, l'horrible face

voix sourde; ]« Tai étranglé;____
valant encore nlfux qu’un bfttou.

Fourel se moha et mit sa main
sur de la visllme.

Oui, murmnra-t-il, il est mort l
-  A%-tu oii«rt la porte du terrain ?
— Oui.
lîiep. UaloicDant. allons et dépécbons-

11 avait élé wavenu entre lea deux scélé' 
rat» que, la emp foit, Ü4 se débsrrasaeralent 
du cadavre en le jetant dans le vieux puits 
dont nous avooi précédemment parlé.

liée mirent donc en devoir de transporter 
la corps de U v:cUme, Rabiot le tenant par 
les épaulea, Fourel par les jambes. 

Le_^aje^a'ilail pai loog. Ce fut l’aOaii

i boni

Alors Raldol, toujours A voix bssee. pro* 
nonça ce mot :

-  Ucbonil
UvteaMsfat eréeipitée dans le vide.
Mai^ A nat profondeur de troU métrés en

viron, la cboti tat brusquement arrétée par 
les nombreuAN tiges sarmenteuses des clé- 
maUtae et lei ïameaax grimpant des Uerres 
qui s'entralaçiiiat.

Pendant uo instant, le corps de Lucien 
resta euspanda,se balaaçaat comme dans un 
hasaae.

Lee deux iNsasina, ruiaeelants de suear, 
bal^mts, les jm  hagarda,s'étaient penchés

— Ce que ]« craignais eel arrivé, dit Fou-

ment de rrnnches cie lierre et de aimalUe 
qu il y esl reaté accroché.

— Ç est embêtant l grogna Rabiot.
— .le ne vois qn un moven de le décrocber, 

rapril Kourel, c eat de brfiMMec dupitcrei
S branchants qnl le retiennent.
Les misérables allaient te mettre A celte 

nouvelle besogne, lorsqu’il se flt dans le 
puits une sorte do craquement prolongé : 
presque aussitôt, on bruit mat et NOurd, 
montant du fond du trou A non oriflce, an
nonça la ehute de la victime.

Ea effet, cédant eous le poids du oorpa, les 
lierres, fsiblement stUcbêa aux piema de la 
mnçonnerie par dea racinee pen longues, 
avaient élé arrachés et les tiges des clémsti» 
les s'Maient rompnes, brieéea.

— Cette fois, c'est fait, dit Fourel, il «et an 
fond.

— Qu'il remonte, li  ça peut loi être agK-a* 
ble. répondit cyniqneneat RafaM.
, Tont dmx as redraesêrant et ploagéreat 
leurs regarda dans toaies ks dlrseiéeus, 
comme s ils eussent craint de voir aMarat- 
tre tout A conp on témoin da leor erime, 
criant :

— Assasalns! assaasins!
Mait iU étalent bton seuls daas l'mdo*. 

.Vutour d'eux toot était calme, tranqudée. Ils 
n'avaient eu pour lénKiia qae les ^U «e ... 
et Dieu. Ils n’avatoat pas peur de eaa téssoiaa 
là. D’ailtours, eal ce qu'ilt csovi^ent en Dieu. 
Allons doncl... Lm miRérablet ne pouvaient 
avoir peur qus det gendarmea et t e  aagit- 
trats, représentants de la jnstiee humaine, 
qnl appliquent les artiel«a de la lol mi matiè
re criminelle. Mais ils avident aaoom^l le 
crime dsns l'ombre, l'ombre gaiderait le se> 
Cret de leur forfait.

An lotn. comme prés d*eux. partout le si
lence étatt profond. Ils n’enten<uia«t o m  la 
cri monotone des grillons tante dana HUrbe. 
et l'espèce de siffleoMnt biga dea cigaiaa.

Aucnne voix, pas même eeUe l t  Ui ooas- 
cieace épouvantée, qal appelto to r


